
Cours ouvertes sur rue

Murs, murets à préserver

Périmètre de la zone de hameaux

Périmètre de validité du plan de site  /  Degré de sensibilité OPB : II

végétation existante

Végétation à conserver

Espace agricole ouvert

Autres bâtiments

Fontaine à maintenir

Bâtiments maintenus

Vues à préserver

Vignes

Bâtiments ou parties de bâtiments dont la démolition est exigée en contrepartie du changement 
d'affectation ou de la transformation des bâtiments maintenus situés sur la parcelle concernée.
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Art.1 But général

Le présent plan de site et son règlement résultent de la loi sur la protection des monuments, da la nature et des sites 
(LPMNS). Ils ont pour but de protéger le hameau de Carre d'Amont qui figure dans l'inventaire fédéral des sites 
construits d'importance nationale à protéger en Suisse (ISOS) pour l'ensemble de ses qualités architecturales et 
historiques. L'échelle et le caractère de ses constructions existantes, le site environnant ainsi que la topographie du terrain 
naturel devront être impérativement respectés.

Art.2 Périmètre

1. Le périmètre du plan de site n°29938-525 comprend des parcelles situées en zone agricole et en zone hameau.
2. Sous réserve des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les parcelles et les bâtiments situés 
à l'intérieur du périmètre du plan précité sont régis par la loi sur les constructions et installations diverses (LCI) pour 
chacune des zones auxquelles ces terrains appartiennent.
3. Les dispositions de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) et de la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (LaLAT) demeurent applicables dans tous les cas.

Art.3 Principes architecturaux et paysagers 

1. Les caractéristiques du site, marqué par la qualité d'intégration des bâtiments historiques au paysage ainsi que par 
l'ouverture des espaces sur la campagne environnante, doivent être préservés.
2. Cet article vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que les aménagements 
extérieurs, et notamment les éléments suivants:
- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution, les matériaux et les teintes;
- la végétation, les vergers, l'arborisation et les haies;
- les espaces des cours;
- les murs et les murets;
- les fontaines.
3. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et 
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude préalable menée en coordination avec les services 
compétents de manière à respecter à la fois le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en 
matière d'économie d'énergie dans le but de valoriser les énergies renouvelables locales.
4. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'à la qualité des aménagements 
extérieurs et aux valeurs naturelles et paysagères du site exécutés sans autorisation peuvent donner lieu à une 
demande de restitution de l'état antérieur.

Art.4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, historiques ou de leur 
appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une 
adaptation des locaux, à un changement d'affectation, à une amélioration du confort, à la valorisation des énergies 
renouvelables et aux économies d'énergie. Les structures porteuses de même que les éléments dignes de protection 
doivent être sauvegardés.
3. L'aménagement des combles des bâtiments maintenus ne peut être autorisé que dans la mesure où les prises de 
jour ne portent pas atteinte au paysage des toitures.

Art.5 Autres bâtiments

1. Les autres bâtiments situés à l'intérieur du périmètre de la zone de hameaux peuvent être démolis, transformés ou 
reconstruits dans la même implantation et le même gabarit, dans le respect des principes architecturaux et paysagers 
décrits à l'article 3.
2. Les autres bâtiments situés à l'extérieur du périmètre de la zone de hameaux, notamment en zone agricole, peuvent 
être démolis. Ils peuvent être reconstruits pour autant qu'ils soient affectés à l'exploitation agricole à l'exclusion d'autres 
affectations.

Art.6 Aires libres de construction et vues à préserver

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses hors sol et en 
sous-sol, sous réserve de constructions de peu d'importance, d'agrandissement mineur des bâtiments existants, dans 
le respect des principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les vues lointaines vers le hameau et sur le grand paysage doivent être préservées. Les cônes de vues doivent être 
maintenus libres de toute nouvelle construction, même de peu d’importance
3. Sont réservées les installations agricoles amovibles non soumises à autorisation de construire, visées dans la 
directive de l'office cantonal des autorisations de construire, du 18 août 2021. L'office du patrimoine et des sites est 
consulté au préalable.

Art.7 Aménagements extérieurs

1. Les éléments paysagers et naturels caractéristiques du site, tels que l'arborisation, les vergers et haies vives doivent 
être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations. Les éventuelles plantations nouvelles devront être 
d'essence indigène. Les murets et les fontaines, dans la mesure où ils sont caractéristiques du site, doivent être 
préservés et entretenus en préservant les valeurs biologiques qu'ils abritent (telles que les lichens et bryophytes, ets.).
2. L'aménagement de l'espace public tel que le revêtement des sols, l'éclairage et le mobilier, doit respecter le caractère 
du hameau.
3. Les éventuelles plantations nouvelles s'intègreront au site tout en ménageant les vues.
4. Les clôtures et aménagements extérieurs doivent permettre le passage de la petite et moyenne faune. Dans les 
situations d'élevage (notamment poules), les clôtures doivent être adaptées au cas par cas, en fonction du type 
d'élevage, du contexte et des enjeux nature du secteur. Les murs en pierre apparentes sont privilégiés en raison de leur 
intérêt pour la faune et la flore. Les dispositifs d'éclairage extérieurs limitent leur incidence sur la faune nocturne dans le 
respect des prescriptions des normes de l'office fédéral de l'environnement.

Art.8 Accès et stationnement des véhicules

1. Toute surface de dégagement carrossable privée à l'air libre doit être réalisée avec un revêtement perméable.
2. Lors du changement d'affectation d'une construction maintenue, des places de parc pour les véhicules à moteur 
doivent être établies sur fonds privés.
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